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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N°2024 DRIEAT-IF/011

Portant dérogation à l'interdiction de perturber intentionnellement, capturer, relâcher sur
place, et transporter des spécimens d’espèces animales protégées accordée à l’association

Pie Verte Bio 77

LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay, ingénieure générale
des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n°23-BC-162 du 26 septembre 2023 donnant donnant délégation de signature à Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des  ponts,  des eaux et des  forêts,  directrice régionale et
interdépartementale de l'environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de Seine-et-Marne ;

Vu la décision n° 2023-0956 du 8 novembre 2023 portant subdélégation de signature de Madame
Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France à ses collaborateurs, pour les matières exercées
pour le compte du préfet de Seine-et-Marne ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  la  demande   présentée  en  date  du  07  novembre  2023  par  l’association  Pie  Verte  Bio  77
représentée par Monsieur Joël SAVRY, son président ;
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Vu l’avis favorable du 15 janvier 2024 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel d’Île-
de-France ;

Considérant  que la demande porte sur la perturbation intentionnelle, la capture, le relâcher sur
place de busards, et le transport vers un centre de soins ;

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations  des  espèces  protégées  concernées  par  la  demande  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle ;

Considérant que la dérogation vise la sauvegarde de ces espèces et l’acquisition de connaissances
dans le cadre de la protection d’espèces d’intérêt communautaire, classées sur la liste rouge par
l’UICN en France et inscrites en annexe de la directive Oiseaux ;

Considérant qu’il  n’existe  pas  d’autres  solutions  satisfaisantes  pour  permettre  la  sauvegarde  et
l’acquisition de connaissances sur ces espèces ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

Dans le cadre des opérations de sauvetage et protection des nids  et/ou des poussins et adultes
busards,  espèces  d’intérêt  communautaire,  classées  sur  la  liste  rouge  par  l’UICN  en  France  et
inscrites  en  annexe  de  la  directive  Oiseaux,  les  personnes  de  l’association  PIE  VERTE  BIO  77,
désignées  ci-dessous  sont  autorisées  à  PERTURBER  INTENTIONNELLEMENT,  CAPTURER,
RELÂCHER SUR PLACE,  et  TRANSPORTER vers  un  centre  de soins,  les  spécimens des  espèces
animales désignées à l’article 2, dans les conditions définies aux articles 3 à 10.

SAVRY Joël, président de l’association
COSTES Viviane, Vice-Présidente
ALEXANDRE Christophe, Trésorier
LEBRET Marilyne, Trésorière adjointe
PANVERT Robin, Secrétaire
CRESPO Jaime, Secrétaire Adjoint
PLAISANT Jean-Loup, Administrateur
BERROD Emmanuel, Administrateur
SIMARD Virginie, Administratrice
CANCHON Christine, Administratrice
BERTHOUD Claudine, Bénévole
BREHIER Etienne, Bénévole
CAPDEVIELLE Cécile, Bénévole
CARRE Dany, Bénévole

DUARTE Mariela, Bénévole
GAUGOIN Claudine, Bénévole
GERARD Elisa, Bénévole
GONOD François, Bénévole
GOUGET Didier, Bénévole
GUENARD Patrick, Bénévole
GUILLOT-JONARD Melvyn, Bénévole
HAYART Guillaume, Bénévole
JOUVE Cédric, Bénévole
LE GOUËFF Charles, Bénévole
MORET Christine, Bénévole
PECARD Anna-Fanélie, Bénévole
PLADYS Caroline, Bénévole
SAVRY Mathis, Bénévole
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CHIARELLI Charlotte, Bénévole
COLLIN Michel, Bénévole

THYS Chloé, Bénévole
TREHOUT Carole, Bénévole

Les stagiaires de l’association et les volontaires au Service civique et du SNU sont encadrés par un
tuteur, le Président de PIE VERTE BIO 77 ou l’un des administrateurs.

Article 2 : Objet de la dérogation

L’autorisation permet de :
– manipuler les œufs et les poussins, en cas de danger (maladie, abandon du nid par les adultes, 
prédation, moissons pour la méthanisation…) ;
– jalonner le nid ;
– installer une cage de survie, ou canisse, ou clôture électrique en cas de moisson précoce.
– survoler les nids avec un drone pour une surveillance accrue et sans dommage sur les cultures.
– déplacer les jeunes le temps de la moisson.
– récupérer les œufs et poussins, ou les individus blessés des trois espèces pour les transporter vers
l’un des 2 centres de soins : CHEVECHE 77, 25 Rue des Lourdeau, 77310 PRINGY et FAUNE ALFORT,
ENVA, Bât. Nocard, 7 avenue du Général de Gaulle, 94704 MAISON-ALFORT CEDEX.

Espèces protégées concernées:
Circus pygargus (Busard cendré)                     →  50 nichées à protéger (adultes, œufs pulli)
Circus cyaneus (Busard Saint-Martin)             →  100 nichées à protéger (adultes, œufs pulli)
Circus aeruginosus (Busard des roseaux)       →  20 nichées à protéger (adultes, œufs pulli)

Article 3 : Localisation

Les opérations seront menées sur les territoires du département de la Seine-et-Marne.

Article 4 : Durée de validité

Les opérations sont autorisées pour les périodes du 01 janvier 2024 au 31 décembre 2028.

Article 5 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

Article 5 : Modalités d’intervention

En cas de moisson avant l’envol des jeunes, les poussins sont déposés dans des cages de survie
permettant le déplacement du nid durant la moisson pour le redéposer sur le même emplacement
lorsque la moisson est terminée, ou afin que l’agriculteur laisse un carré non moissonné tout autour
de la cage de survie.
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Les  interventions  permettent  à  ce  que  les  parcelles  accueillant  des  nichées  de  busards  soient
moissonnées de jour, car les moissons nocturnes détruisent systématiquement la nichée si celle-ci
n’avait pas été repérée et indiquée à l’exploitant.

Pour les nichées non protégées avant les moissons, le dernier recours est de transporter les œufs
dans des boites isothermes et/ou les individus dans des boites de transports individuelles adaptées
vers un centre de soins.

Article 6 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un rapport annuel  (qui indiquera au moins le bilan des activités et les incidents éventuels) devra
être fourni à la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France, au département faune et flore sauvages du Service nature et
paysages :

• 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94 307 Vincennes Cedex 

• especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

Ce rapport  est  attendu au  minimum, sous  la  forme d’une pièce-jointe en  version électronique
(inférieure à  10 Mo),  si  possible en envoyant  également une version papier,  en prenant  soin de
rappeler dans cette correspondance le numéro ou titre du présent arrêté (faire figurer le numéro du
présent arrêté et l’expression “suivis espèces protégées” dans l’objet du courrier électronique).

Un bilan final à l’issue de la fin de la période d’autorisation (5 années) est par ailleurs attendu.

Dans  le  cadre  du  Système  d’Information  Nature  Paysages,  le  pétitionnaire  participe  à
l’enrichissement  de  l'observatoire  régional  de  la  biodiversité  et  de  programmes  publics  de
connaissance et de conservation du patrimoine naturel par la saisie ou la transmission de données
naturalistes sur la plateforme GeoNat'îdF.

Article 8 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.

Article 9 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  peut  entraîner  des  sanctions  administratives  ou  pénales  en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.

Article 10 : Exécution de l’arrêté

Le Préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’application du présent arrêté.
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            À Vincennes, le 23/01/2024

Pour le Préfet de la Seine-et-Marne, et par
délégation

Pour la directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des

transports d’Île-de-France

L’adjoint au chef du département faune et flore
sauvages
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  ARRETE N° 2024-00090 
autorisant le vol d’un hélicoptère de la gendarmerie nationale en Ile-de-France du vendredi 26 

janvier 2024 à 06h30 au mercredi 31 janvier 2024 à 22h15 
 

Le préfet de police, le préfet de Seine-et-Marne, le préfet de l’Essonne, le préfet des Yvelines, 
le préfet du Val-d’Oise, 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-
8 à R. 242-14 ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de caméras installées sur des 
aéronefs pouvant être simultanément utilisées dans chaque département et collectivité 
d'outre-mer ; 
 

Vu l’instruction ministérielle NOR IOMD2311883J du 30 avril 2023 relative à la 
procédure d’autorisation des caméras installées sur des aéronefs pour des missions de police 
administrative ; 

 
Vu la demande en date du 25 janvier 2024 formée par le commandement de région de 

la gendarmerie d’Ile de France visant à obtenir l’autorisation d’utiliser capter, d’enregistrer et 
de transmettre des images au moyen d’une caméra installée sur un hélicoptère de la 
gendarmerie nationale mobilisé afin d’assurer la régulation des flux de transports du vendredi 
26 janvier 2024 à 06h30 au mercredi 31 janvier 2024 à 22h15 en Ile-de-France ; 
 

Considérant que les dispositions du I de l’article L. 242-5 du code de la sécurité 
intérieure permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice de leurs missions de 
prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité des personnes et des 
biens, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la transmission d’images au moyen 
de caméras installées sur un hélicoptère aux fins d’assurer la régulation des flux de transports ; 

 
Considérant que la demande du commandement de région de la gendarmerie d’Ile de 

France porte sur l’engagement d’un hélicoptère équipé d’une caméra aéroportée qui pourra 
être en vol simultanément en vue de capter, d’enregistrer et de transmettre des images dans 
un périmètre dans lequel sont susceptibles de se produire des troubles à la circulation ; que le 
recours à une caméra disposée sur l’hélicoptère requis a pour objectif de réguler au mieux les 
flux de transports compte tenu de l’appel lancé par des organisations représentatives 
d’agriculteurs au blocus de la capitale à compter du 26 janvier 2024 via des points de blocage 
des principaux axes autoroutiers autour de Paris ; que cette caméra permettra une vision en 
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grand angle tout en limitant l’engagement des forces au sol ; qu’il n’existe pas de dispositif 
moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ;  
 

Considérant que le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images 
fera l’objet d’une information par plusieurs moyens adaptés ; qu’outre la publication du 
présent arrêté aux recueils des actes administratifs visés infra, il fera l’objet d’une mise en 
ligne sur le site internet de la préfecture de police ; que ces moyens d’information sont 
adaptés pour porter une information claire et transparente du public ;  
 

Vu l’urgence,  
 
 

ARRETENT : 
 
Article 1er – La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la gendarmerie 
nationale sont autorisés au titre de : 

 
- la régulation des flux de transport. 

 
Article 2 – Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément à des 
enregistrements est fixé à une caméra embarquée sur un hélicoptère. 
 
Article 3 – La présente autorisation s’applique en Ile-de-France. 
 
Article 4 – La présente autorisation est délivrée s’agissant de la finalité précitée du vendredi 
26 janvier 2024 à 06h30 au mercredi 31 janvier 2024 à 22h15. 
 
Article 5 – L’information du public est assurée par la publication du présent arrêté au recueil 
des actes administratifs du département de Paris, des préfectures des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de l’Essonne, de Seine-et-Marne, des Yvelines et du Val-
d’Oise et sa mise en ligne sur le site internet de la préfecture de police. 
 
Article 6 – Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est 
transmis au préfet de police, à l’issue de la période d’autorisation. 
 
Article 7 – La préfète, directrice de cabinet, la directrice de cabinet du préfet des Yvelines, les 
directeurs de cabinet des préfets de Seine-et-Marne, de l’Essonne et du Val d’Oise, et le 
directeur de l’ordre public et de la circulation sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur dès son affichage aux portes de la 
préfecture de police et des préfectures de grande couronne, sera publié au recueil des actes 
administratifs du département de Paris, des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, 
du Val-de-Marne, de l’Essonne, de Seine-et-Marne, des Yvelines et du Val-d’Oise, et consultable sur le 
site internet de la préfecture de police (www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr). 
 
 
Fait à Paris, le 25 janvier 2024      SIGNÉ 
  Le préfet de police 
  Laurent NUÑEZ 
 
Fait à Melun, le 25 janvier 2024      SIGNÉ 

 Le préfet de Seine-et-Marne 
 Pierre ORY 
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Fait à Évry-Courcouronnes, le 25 janvier 2024    SIGNÉ 

Le préfet de l’Essonne 
Bertrand GAUME 

 

Fait à Versailles, le 25 janvier 2024     SIGNÉ 
Le préfet des Yvelines 
Jean-Jacques BROT 
 

Fait à Cergy, le 25 janvier 2024       SIGNÉ 
Le préfet du Val-d’Oise  
Philippe COURT 
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ANNEXE A L’ARRETE N°  2024-00090 du 25 janvier 2024   

 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 

 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente autorisation, il vous est possible, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de son affichage ou de sa publication : 
 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 

le Préfet de Police 

7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 

  auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer 
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
  place Beauvau - 75008 PARIS 

 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 
 
 

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 
 
Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux 
et comprendre la copie de la décision contestée. 
 
Le recours contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, doit également être 
écrit et exposer votre argumentation juridique. 
 
Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, votre demande devra être 
considérée comme rejetée (décision implicite de rejet). 
 
En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif peut être saisi 
d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la décision de rejet. 
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